
 
 

PROVINCE DE LUXEMBOURG  
ARRONDISSEMENT DE MARCHE-EN-FAMENNE 
COMMUNE DE NASSOGNE 
Service Travaux - Patrimoine 
084/22.07.49 - nathalie.henquinet@nassogne.be 
Compte: BE54-0910-0051-1297 

 
N/réf : 572.102 /nh 

 
DEMANDE DE CONCESSION DE SEPULTURE 

 
 
CIMETIERE COMMUNAL DE NASSOGNE 
SECTION DE ………………………. 
CONCESSION N°…………………... 
 
Le soussigné  ....................................................................................................................................................  

domicilié à ........................................................................................................................................................  

a l’honneur de solliciter, pour une durée de ………. ans (30 ans maximum), une concession de sépulture de  

…………m x ……………m (*), soit ………… m2, dans le cimetière communal de Nassogne section 

………………………….. pour l’inhumation de ………………….. membres de sa famille  

(éventuellement, en faire l’énumération:  ........................................................................................................  

.......................................................................................................................................................................... ). 

(*) Dimensions : 
Pour le nouveau cimetière de Nassogne, les concessions sont accordées par unité de 1,20 x 2,50 m, soit 3 m2. 
Pour les autres sections de l’entité et l’ancien cimetière de Nassogne, la superficie est à déterminer par le 
responsable communal. 
Les profondeurs types sont celles conçues pour l’inhumation en superposition de deux ou trois cercueils. 
 

Usage de la concession: 
 

 Caveau en maçonnerie 
 Caveau préfabriqué 
 Pleine terre 

 
Prix de la concession : 

- 50 €/m2  pour les personnes domiciliées dans la commune 
- 250 €/m2  pour les personnes non domiciliées dans la commune 
- 1400 € pour un caveau préfabriqué de 4 personnes domiciliées ou non dans la Commune 

(uniquement au cimetière de Forrières). 
 

• Le demandeur s’engage à verser dans la caisse communale, dans le mois de la réception de la décision 
du Collège Communal, le prix de la concession. 

• Le prix de la concession est toutefois exigible immédiatement, dès l’instant où il en est fait usage. 
• Le demandeur s’engage à se soumettre aux mesures de police et de surveillance éventuelles prises par 

l’Administration Communale dans l’exercice de son pouvoir de police. Il veillera à ce que la concession 
soit conservée dans un bon état, particulièrement à certaines époques de l’année où la visite du cimetière 
est plus fréquente. 

• Eventuellement, il annexe à la présente un plan sommaire du caveau, monument ou tombeau à 
construire. 

 
Ancien combattant : OUI - NON 

 
Date et signature ..............................................................................................................................................  
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